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INTÉGRATION DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
CODE : UE1-1 

Sous toute réserve des décisions du CNS (Conseil National de Sécurité) et des autorités de 

tutelle en fonction de l’évolution sanitaire. 
 
 

Département : TECHNOLOGIE 

Section : INFORMATIQUE DE GESTION Sous-section / Finalité / option : sans objet 

Implantation : Campus de La Plaine 

Téléphone secrétariat : 02/340 16 70 

Cycle : 1 2 

Bloc d’études 1 
Situation dans la formation : quadrimestre 1  

   

Niveau du cadre européen des certifications : 

 
Niveau 6 Niveau 7 

Unité(s) d’enseignement pré-requise(s) : Néant 
 
Unité(s) d’enseignement co-requise(s) : Néant 

 
Volume horaire (en présentiel): 50h  
Nombre de crédits ECTS (= pondération de l’U.E.) : 

5 
Obligatoire / Optionnelle 

Langue d’enseignement : français 
Langue d’évaluation : français 

Responsable de l’UE : 

Madame Nolwenn DE SONIS 
Titulaire(s) des Activités d’Apprentissage : 

Madame Nolwenn DE SONIS & 
Madame Nathalie DEBAUT 
(Méthodologies des apprentissages) 

Madame Corinne BRICMAAN 
(Techniques de présentation orale et 

écrite) 

Madame Chantal LEKEU (Droit et 

éthique) 

CONTRIBUTION AU PROFIL D’ENSEIGNEMENT : 
En regard de l’ensemble du programme de formation, l’UE contribue au développement des compétences 

et capacités suivantes : 

Compétences * : 
C1 : S’insérer dans son milieu professionnel et s’adapter à son évolution 
C2 : Communiquer : écouter, informer, conseiller les acteurs tant en interne qu’en externe 

C5 : S’organiser : structurer, planifier, coordonner, gérer de manière rigoureuse les actions et les tâches 

liées à sa mission 
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Capacités * : 
C1 

 Adopter une attitude éthique et respecter les règles déontologiques
 Développer une approche responsable, réflexive et critique des pratiques professionnelles

C2 

 Adapter ses techniques de communication, son vocabulaire à l'interlocuteur quel qu'il soit
 Rédiger un document technique, un rapport
 Structurer sa pensée et s’exprimer avec pertinence dans un langage adapté aux différents 

interlocuteurs
 Présenter une solution devant un public avec un support adéquat

C5 

 Respecter les délais prévus
 Evaluer la charge et la durée de travail liée à une tâche

ACQUIS D’APPRENTISSAGE* SPÉCIFIQUES 

De manière générale pour l’Unité d’Enseignement : 
Au terme de cette unité d’enseignement, l’apprenant sera capable : 

 de définir son projet de vie personnel (projets professionnels et personnels), son profil personnel 
(ses qualités, défauts) et de réaliser un curriculum vitae de manière stratégique, cohérente et 
personnalisée ; 

 d'exprimer son point de vue de manière claire et argumentée, notamment pour présenter son 
projet de vie personnel et son profil lors d’un entretien ; 

 de réaliser une bibliographie variée (différentes sources) et complète sur un thème informatique 

en vue d’une production écrite professionnelle ; 

 d’utiliser des outils de communication écrite de manière professionnelle ; 

En Méthodologies des apprentissages : 
Au terme de l’activité d’apprentissage, l’étudiant sera capable : 

 de décrire et d’analyser sa gestion du temps en y apportant des solutions ; 

 de prendre du recul par rapport à son mode de fonctionnement scolaire et de se fixer des 

résolutions constructives ; 

 de définir son projet de vie personnel (projets professionnels et personnels), son profil personnel 

en fonction des divers tests de profilage réalisés (ses qualités, défauts) ainsi qu’un curriculum 

vitae ; 

 d’utiliser la technique du Mind Mapping ; 

 de réaliser une bibliographie variée (différentes sources) et complète sur un thème informatique ; 

 d’utiliser des outils de communication écrite de manière professionnelle ; 

 d’appliquer les différents conseils apportés en méthode du travail ; 

En Techniques de présentation orale et écrite : 
Au terme de l’activité d’apprentissage, l’étudiant sera capable : 

 de rédiger des supports de présentation écrite et orale dans une syntaxe correcte, articulée et 
lisible ainsi que dans un style approprié au public, en appliquant de manière raisonnée les outils 

d’aide linguistique (correcteurs, Antidote…) et les outils de bureautique ; 

 de présenter oralement un travail de réflexion et de recherches personnelles, en particulier le 

travail de « Droit et éthique » ; 
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En Droit et éthique :  
Au terme de l’activité d’apprentissage, l’étudiant sera capable :  

 De déceler, dans la vie courante et la vie professionnelle, les implications spécifiques ayant trait à 

certaines situations auxquelles il est confronté et savoir les affronter de manière éthique 

 D’être au courant des règles à ne pas enfreindre, des démarches à suivre pour éventuellement 

protéger un produit conçu, de connaître les sanctions prévues en cas de non-respect de ces 

règles  

 De réaliser un travail en respectant les consignes vues dans le cadre de l’activité d’apprentissage  

et de l’appliquer dans la réalisation d’un travail 

CONTENU SYNTHÉTIQUE 

En Méthodologies des apprentissages (voir les enseignants repris page 1) : 
 La prise de notes, Mind mapping 

 L’organisation du travail, la gestion du temps 

 La recherche d'information (dans la documentation) 

 L'apprentissage d'une langue/ d'un langage… trucs et astuces 

 La mémorisation, la concentration, la motivation 

 Les différents profils d’apprentissage 

 Le travail écrit (les sources, le plagiat,..) 

 Les facteurs de réussite et d’échec 

 Le blocus et les examens 

 La gestion du stress 

 Le projet de vie 

 L’utilisation de Word et Powerpoint  

 

En Techniques de présentation écrite et orale : 
 Les techniques et stratégies de production de supports de présentation orale et écrite en français 

 Les techniques et stratégies de présentations orales en français 

 Les techniques de recherche et de reformulation de sources scientifiques 

En droit et éthique :  
 Le droit d’auteur et protection des programmes informatique en Belgique 
 Le droit des brevets 
 Le droit des marques 
 Le droit à l’image 
 La cybercriminalité 

MÉTHODES D’APPRENTISSAGE 

En Méthodologies des apprentissages : 
 exposés magistraux, exercices en groupe et exercices personnels (oraux/écrits) 

 pédagogie par problèmes 

 auto-apprentissage en ligne (Word/Powerpoint) 

En droit et éthique :  
 cours théorique en lien avec des problèmes pratiques 

 travail personnel de l’étudiant dans le prolongement d’un problème abordé durant le cours 

(analyse d’une situation spécifique) 
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En Techniques de présentation écrite et orale : 
 approche inductive, analytique et réflexive basée sur des documents authentiques et des 

productions de l’étudiant 

 ateliers de production individuels et collectifs 

 ateliers d’expression orale 

SUPPORTS DE COURS 

Support Obligatoire En ligne** 

Méthodologie des apprentissages Oui Oui 

Techniques de présentation orale et écrite Oui Oui 

Droit et éthique (plan du cours) Oui Oui  

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Type d’évaluation : 
En Méthodologies des apprentissages : 
Evaluation continue (100%) remédiable à 100 % en juin et en seconde session sous forme de travaux.  

 
En Techniques de présentation orale et écrite: 
Evaluation continue (100%), remédiable en juin (travail écrit et/ou présentation orale à distance) ainsi 

qu'en septembre (travail écrit et/ou présentation orale en présentiel si les conditions sanitaires le 

permettent) 
En cas d’échec de la note finale, la partie éventuellement réussie (orale ou écrite) est acquise pour les 

sessions de juin et/ou de septembre. 

 

En Droit et Ethique : 
Examen écrit (évaluation de l’acquis des notions théoriques concernant les implications de situations      

spécifiques auxquelles les étudiants sont confrontés) (50 % de la note de l’AA)  et cotation du travail    
écrit réalisé par l’étudiant (50 % de la note de l’AA);  

Tous deux remédiables au même prorata en juin mais à distance et en septembre en présentiel si les 

conditions sanitaires le permettent (en cas d’échec de la note finale, la partie réussie (examen ou travail) 

est acquise pour les sessions de juin et septembre). 

 

 

Calcul de la note de l’UE : 

L’Unité d’Enseignement donne lieu à une cotation finale unique qui est le résultat de la moyenne géométrique des 

évaluations de chacune des A.A. pondérées dans les proportions suivantes : 

 
 Méthodologies des apprentissages : 40%
 Techniques de présentation orale et écrite: 20%
 Droit et éthique : 40%

Certaines productions, dites « transversales », sont conjointes à plusieurs AA ; en particulier, les 

présentations écrite et orale. Elles sont évaluées dans le cadre de chacune des AA concernées suivant 
des modalités spécifiques à ces AA. 
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SOURCES DOCUMENTAIRES 

Utilisées par l’enseignant : 

En Méthodologies des apprentissages : 
BOEGLIN (M.), Le guide des méthodes de travail de l’étudiant, Paris, Ed. l’étudiant, 2010. CISLARU 

(G.), CLAUDEL (C.), VLAD (M.), L’écrit universitaire en pratique, Bruxelles, Ed de Boeck, 2009. 

DE KETELE (R.), DE ROO-ADRIANS (S.), DRAIME (J.), JACQUEMIN (A.), LEDENT 

(M.), WALGRAFFE-VANDEN BROUCKE (R.), Question(s) de méthode, Comment étudier à 

l’université, Louvain-la-Neuve, UCL 14
ème

 édition, 2009. 

GIORDAN (A.) et SALTET (J.), Apprendre à apprendre, Paris, Ed. Librio, 2011. 
SAR (F.), Guide du promoteur de la réussite, Bruxelles, Haute Ecole Francisco Ferrer, 2011- 2012. 

VOIROL (C.), Méthodologie de travail et d’apprentissage, Neufchâtel, Ed Psynergie, 1998. 

WITTERYCK (W.), Initiation au travail scientifique, Bruxelles, Helb Ilya Prigogine, Département 

économique, Section Relations Publiques, 3
e
 année, 2005. 

et  https://mediapluspro.com  pour l’auto-apprentissage 

 

En Techniques de communication orale et écrite: 
Documents authentiques, supports des séances et apparats théoriques en ligne. 

ANDERSON, Chris (auteur). DEVILLERS – ARGOUARC’H, Martine. Parler en 

public, TED, le guide officiel. Paris, Flammarion, 2016 

GIRARD-SISAKUN, Sylvie. SOS oral : + de 50 fiches de conseils et d'entrainement 

pour prendre aisement la parole, bien préparer un exposé, réussir la présentation de 

ses TPE, réussir l'oral bu bac. Paris, Ellipses, 2010 

HARDT, Giselle. La méthode HARDT pour des présentations qui vendent vos idées. 

Liège, Edi.Pro, 2014 

MAILLET (P.), Améliorez vos écrits professionnels, Paris, Bertrand-Lacoste, 2016 

RIEGEL (M.), PELLAT (J.-C.), RIOUL (R.), Grammaire méthodique du français, Paris, PUF, 2016 

 

En Droit et Ethique : 
BERENBOOM (Alain), Le nouveau droit d’auteur et les droits voisins, Bruxelles, Larcier, 2008. 
KAESMAECKER  (Dominique) et STANION (Théodora), Guide pratique : brevets, marques et droits    

  d’auteur, Liège, Pro, 2009. 

SPEYBROUCK (Jos), Droit Principes et pratiques, Gand, Academia Press, 2006. 

STROWEL (Alain), Quand Google défie le droit, Bruxelles, De Boeck et Larcier, 2011. 

* Définitions: 

Article 15. - § 1
er

 du Décret "paysage" du 7 novembre 2013: 

Acquis d'apprentissage : énoncé de ce que l'étudiant doit savoir, comprendre et être capable de réaliser au terme 

d'un processus d'apprentissage, d'un cursus ou d'une unité d'enseignement validée; les acquis d'apprentissage sont 

définis en termes de savoirs, d'aptitudes et de compétences; 

Compétence : faculté évaluable pour un individu de mobiliser, combiner, transposer et mettre en œuvre des 
ressources individuelles ou collectives dans un contexte particulier et à un moment donné; par ressources, il faut 

entendre notamment les connaissances, savoir-faire, expériences, aptitudes, savoir-être et attitudes; 

Capacité : « activité intellectuelle stabilisée et reproductible dans des champs divers de la connaissance. » 

Meirieu Ph., Apprendre, oui, mais comment ?, ESF éditeur, 1988, p. 153-154. Cette proposition suggère que la 

compétence serait une combinaison appropriée de plusieurs capacités dans une situation déterminée. 

http://commonweb.unifr.ch/artsdean/pub/gestens/f/as/files/3650/34116_091116.pdf , la compétence étant un 

« savoir identifié mettant en jeu une ou des capacités, dans un champ notionnel ou disciplinaire déterminé. » 

Meirieu Ph., Apprendre, oui, mais comment ?, ESF éditeur, 1988, p. 153-154 

**Un support obligatoire doit être mis en ligne, excepté s'il s'agit d'un livre protégé par le droit d'auteur (les 

articles par contre doivent être mis en ligne). 

https://mediapluspro.com/
http://commonweb.unifr.ch/artsdean/pub/gestens/f/as/files/3650/34116_091116.pdf
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